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DDOOSSSSIIEERR  EECCOONNOOMMIIQQUUEE  RREEGGIIOONNAALL

DONNEES SANITAIRES ET SOCIALES

LES DONNES EPIDEMIOLOGIQUES

L’état de santé de la population du Languedoc-Roussillon se caractérise par les indicateurs suivants :

! l’espérance de vie en 1999∗ était :

♦ pour les hommes, de 75 ans (France : 74,6 ans),
♦ pour les femmes, de 82,2 ans (France : 82,2 ans).

! les causes principales de décès sont en 1999*:

♦ les maladies de l’appareil circulatoire (32 % du total de décès de l’année),
♦ les tumeurs (26 %),
♦ les maladies de l’appareil respiratoire (9%),
♦ les causes traumatiques (8 %),
♦ les maladies de l’appareil digestif (5 %).

En 2000, les accidents de la circulation ont été responsables de 417 morts soit une diminution de 11,7%.

Par contre ,ces décès représentent un peu plus de 1,9 % de l’ensemble des décès en Languedoc-Roussillon,
pour 1,5 % en moyenne en France métropolitaine.

Le sida n’est plus responsable que de 0,2 % des décès soit un taux égal à celui atteint en France
métropolitaine.

                                                 
∗ données 2000 non disponibles
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Analyse de la clientèle du court séjour hospitalier

Collectées à partir des données du Programme Médicalisé des Systèmes d’Information (PMSI) 2000, les
informations ci-dessous portent uniquement sur les séjours en médecine, chirurgie et obstétrique dans les
établissements de santé publics et privés.

Plus de 677 000 séjours ont été recensés.

Ils concernent :

♦ pour près de 20 %, les moins de 25 ans,
♦ pour 40 %, les 25 à 59 ans,
♦ pour 40 %, les 60 ans et plus

alors que ces tranches d’âge représentent respectivement la population générale 30, 46 et 24 %.

L’analyse par catégories majeures de diagnostics fait apparaître une nette prédominance des séjours, plus
d’un tiers (34,7 %), liés à l’hospitalisation de jour.

Concernant les pathologies définies, les séjours concernent essentiellement :

♦ les affections et traumatismes de l’appareil musculo -squelettique et du tissu conjonctif (8,4 %),
♦ les affections du tube digestif (7,1 %),
♦ les affections de l’appareil circulatoire (6,8 %).

L’analyse des séjours par tranches d’âge met en évidence des résultats contrastés :

! Les séjours liés à la prématurité et aux affections périnatales représentent plus de 70 % de l’ensemble
chez les moins de 1 an.

! Pour les moins de 25 ans, les séjours liés aux affections du tube digestif, aux affections O.R.L. et des
dents, aux traumatismes de l’appareil musculo -squelettique et aux affections du système nerveux
dominent.

! Chez les 25 à 59 ans, les traumatismes de l’appareil musculo -squelettique et les affections de l’appareil
circulatoire sont à l’origine de la majorité des séjours. Par ailleurs, cette tranche d’âge est la plus
concernée par les venues liées à des troubles mentaux dû à l’absorption de drogues.

! Chez les plus de 60 ans, les affections de l’appareil circulatoire, du tube digestif, de l’appareil musculo -
squelettique et du système nerveux sont les causes principales de séjour.

LES EQUIPEMENTS SANITAIRES

Les établissements sanitaires de court séjour

Il existe en Languedoc-Roussillon, au 1er janvier 2001, 30 établissements publics pour une capacité de
5 311 lits et 394 places installés et 58 établissements privés pour une capacité de  4 376 lits et 427 places
installés soit un taux d’équipement global de 4,2 lits pour 1 000 habitants.
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Les soins de suite et de réadaptation fonctionnelle

Les 31 établissements publics sont dotés de 1 139 lits et 53 places, les 86 établissements privés comptent
4 142 lits et 275 places. Le taux d’équipement global pour 1 000 habitants est de 2,42 en Languedoc-
Roussillon (1,15 pour la seule réadaptation fonctionnelle) France : 1,60 et 0,56.

La psychiatrie

Le secteur psychiatrique dispose (ensemble public/privé) de 3 050 lits et de 1 132 places (hospitalisation
jour ou nuit).

Le long séjour

Les 33 établissements publics et 3 privés sont respectivement dotés de 2 691 et 229 lits soit un taux global
d’équipement de 1,3 pour 1 000 habitants.

LES EQUIPEMENTS SOCIAUX ET MEDICAUX

L’accueil des personnes âgées

Au 1er janvier 2001, l’équipement du Languedoc-Roussillon se répartit ainsi :

! Hébergement permanent :

♦ maisons de retraite et 15 126 lits dont 6 199 médicalisés.
♦ 105 logements-foyers et 5 478 logements dont 975 médicalisés.

! Hébergement temporaire : 470 lits

! Services de soins à domicile : 80 services et 2 670 places.

Soit un taux d’équipement pour 1 000 habitants de 75 ans et plus au 1er janvier.2001 :

♦ en structure d’hébergement : 102,6 % (France : 129,6 au 1er janvier.2000
♦ en places de services de soins à domicile :   13,0 % (France :   14,2 au 1er janvier.2000)
♦ en lits médicalisés :   49,2 % (France :   54,2 au 1er janvier.2000)

L’accueil des adultes handicapés

L’équipement du Languedoc-Roussillon se compose, au 1er janvier 2001, de 225 établissements, 4 913 lits et
4 904 places.
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L’hébergement et la réadaptation sociale

Le Languedoc-Roussillon dispose de 891 places dans ses Centres d’Hébergement et de Réadaptation Sociale.
Le taux d’équipement est de 0,74 pour 1 000 adultes de 20 à 59 ans au 1er janvier.2001 (France : 0,89 au
1er janvier.2000).

Les établissements pour l’enfance et jeunesse handicapées

Pour accueillir les enfants et les adolescents handicapés, le Languedoc-Roussillon dispose au 1er
janvier.2001 de 3 915 lits et 749 places répartis dans 83 établissements. Le taux d’équipement est en
Languedoc-Roussillon de 8,44 pour 1 000 jeunes (France : 8,61 au 1er janvier.2000).

Les établissements de protection de l’enfance

Les établissements d’aide sociale à l’enfance du Languedoc-Roussillon comportent, au 1er janvier.2001,
2 224 lits ou places soit 4,02 lits ou places pour 1 000 jeunes de – de 20 ans
(France : 4,71 au 1er janvier.2000).

 LES PROFESSIONNELS DE SANTE

Les professionnels de santé exerçant au 1er janvier.2001 à titre libéral ou salarié, en Languedoc-Roussillon,
sont au nombre de 33 775 dont :

♦ médecins généralistes : 4 042
♦ médecins spécialistes : 3 892
♦ chirurgiens-dentistes : 1 829
♦ infirmiers D.E et autorisés : 18 151
♦ masseurs -kinésithérapeutes : 2 957
♦ pharmaciens : 2 904

La densité de ces professionnels en Languedoc-Roussillon est nettement supérieure à la densité constatée
au niveau national.

LES PRESTATIONS SOCIALES ET LES COTISATIONS DE SECURITE SOCIALE

Les prestations d’intervention sociale et d’aide sociale (situation au 31 décembre.2000)

Prestations Bénéficiaires Montant (en millions de €)

Allocation logement à caractère
social

138 875 226

Allocation de parent isolé 11 259 51

Allocation adultes handicapés 32 187 181

R.M.I (CAF et MSA) 71 196 305

CMU de Base 60 427

CMU Complémentaire 294 452
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Les prestations versées, au 31 décembre 2000, par les organismes de sécurité sociale en Languedoc-
Roussillon :

♦ prestations maladie –maternité –invalidité –décès :  4 162 Millions d’€
♦ prestations accidents de travail :  198 Millions d’€
♦ prestations familiales :  1 005 Millions d’€
♦ prestations vieillesse : 2 394 Millions d’€

Les cotisations recouvrées, au 31 décembre 1999 s’élèvent à 4 458 M d’€ dont :

♦ pour le régime général 3 987 Millions d’€
♦ pour le régime agricole (hors CSG) 192 Millons d’€
♦ pour le régime des artisans et commerçants (hors CSG) 279 Millions d’€


